Monsieur le Maire informe 'Assemblée gu'un incendie a sérieusement endommagé le pavillon de Monsieur et
Madame GARNIFR dans la nuil du Ter Novembre dernier.

Cette famille de & personnes a aussit@t &€ relogfe dans un appartement de la ville, logement vacant a la suite
du ddpart o'une enseignante de l'tcole Prévert.

Il indigue dgalement que fa Ville de LUDRES, ainsi que le C.C.A.5., ont procurd immédiatement du maleriel de
premitre urgence (couvertures, lnge, petits appareils),

LE CONSERL MUNICIPAL, aprés en avoir delibere,
décide & FPunanimite :

- d'autarfser Monsieur le Maire & mettre 3 la disposition de Monsieur et Madame GARNIER un logement de
fonction de & pidces cuisine, jusgu'a la remise en état du pavillon sinistre, el de signer une convenltion

d'occupation de cet appartement moyennant un loyer mensuel de 1 200 F, & compter du Ter Janvier 1993, pour
une durde de 12 mois maximurn.

- de premire & sa charge les frais de chaullage el d'électricité des mois de Novembre et Décemnbre 1992,



